
 Le principal péril 
contre lequel la BCEAO a 
besoin d’être prémunie 
donc renforcée aujourd’hui 
n’est pas technique mais 
bureaucratique. C’est donc 
contre ce   péril qu’il faut 
fortifier l’institut d’émis-
sion.  
 

En effet, La Banque 
centrale a été l’objet de 
plusieurs réformes   réali-
sées et annoncées, mais 
celles-ci sont des réformes 
traditionnelles qui ont pour 
caractéristiques de ne viser 
que la médication des 
sources techniques des 
contre performances de la 
Banque centrale. Ces sour-
ces sont en rapport avec 
les canaux de transmission 
entre les instruments et les 
objectifs de la politique 
monétaire.  

Ces réformes tra-
ditionnelles sont donc in-
suffisantes pour remédier à 
des biais  bureaucratiques. 
Le fait qu’elles portent sur 
les instruments, les objec-
tifs et les institutions n’y 
change rien. 

 
Pour traiter de ma-

nière efficace les sources 
bureaucratiques et leurs 
effets induits sur la politi-
que monétaire il faut les 
identifier. 

 
La BCEAO souffre 

de deux sources de biais 
bureaucratiques : une 
source intérieure et une 
source extérieure. La 
source intérieure        ali-
mente les motivations bu-
reaucratiques des diri-
geants de la banque    cen-
trale : le maintien au poste, 

le prestige, le     bénéfice 
matériel, etc. Ces motiva-
tions bureaucratiques font 
que les   dirigeants de la 
BCEAO sont sensibles à 
une    seconde source de 
pression qui vient elle, de 
l’extérieur de la Banque 
centrale.  

 
L’objet de cette 

lettre de politique écono-
mique est de décrypter les 
composantes de la source 
bureaucratique extérieure 
de la Banque, en analysant 
les rapports que l’institut 
d’émission entretien avec 
les acteurs qui composent 
son environnement. 
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 Le graphique ci-dessus  
montre les acteurs qui compo-
sent l’environnement de la 
BCEAO  et qui sont susceptibles 
d’être intéressés par la   politique 
monéta i re .  Les  Banques           
secondaires qui exercent dans 
l’UEMOA sont des succursales 
ou des filiales de banques        
secondaires françaises (1)  
comme la société générale, le 
crédit lyonnais Paris bas, etc. Ces 
succursales ou filiales sont natu-
rellement  reliées à leurs maisons 
mères. Celles-ci sont  intéressées 
aux profits que leurs succursales 
ou leurs filiales réalisent dans les 
pays de l’UEMOA.  Les maisons 
mères sont donc solidaires de 
leurs filiales ou de leurs succursa-
les lorsque celles-ci mènent une 
action pour empêcher la BCEAO 
d’appliquer une  politique moné-
taire qui est de nature à réduire 
ces profits (2) 

 
Les maisons mères peu-

vent d’autant plus soutenir les 
banques secondaires qui exer-
cent dans l’UEMOA qu’elles sont 
en relation avec la Banque de 

France (3) qui est désormais une 
succursale de la Banque centrale 
européenne et le trésor français 
(5). L’on sait que le compte     
d’opération des pays de         
l’UEMOA est logé au trésor   
français (4). Celui-ci peut donc 
faire pression sur les dirigeants 
de la BCEAO pour infléchir sa 
politique monétaire. Il faut se 
souvenir que les autorités moné-
taires françaises sont représen-
tées au conseil d’administration 
de la BCEAO. 

 
Le FMI et la BIRD  élabo-

rent en rapport avec les autorités 
des différents pays de l’union des 
programmes de stabilisation et 
d’ajustement structurels avant de 
superviser leur mise en œuvre 
(6). Cette supervision  porte tant 
sur le secteur réel,  le secteur 
monétaire  que les finances publi-
ques (7). Les Etats ont les 
moyens de faire pression sur les 
dirigeants de la BCEAO, en dépit 
de l’interdiction qui est faite à la 
Banque centrale depuis 2002 de 
faire crédit aux Etats. 

 

Le statut des dirigeants 
de la BCEAO d’une part et    
d’autre part l’analyse des         
différents types de relation que 
cet institut d’émission entretient 
avec les autorités gouvernemen-
tales, la France, le FMI, la BIRD 
etc. permettent d’avancer les   
hypothèses suivantes pour     
comprendre les politiques       
monétaires de la BCEAO. 

 
Hypothèse 1 : Pour entre-

tenir la confiance des autorités 
gouvernementales de l’UEMOA, 
de la France et des Banques     
secondaires, la BCEAO se résout 
à l’inertie dans ses décisions. 

 
Lorsqu’on parcourt l’his-

toire de la politique monétaire de 
la BCEAO, on se rend compte 
que le taux de réescompte  a  été 
fixé le 1er novembre 1962 à      
3,5 %. Il est resté à ce niveau        
jusqu’au 29 janvier 1973. Il est 
passé alors à 5,5 % jusqu’au      
1er janvier 1975.  
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Cette inertie se       
remarque aussi en matière de 
taux de change. En effet, le 
taux de change du franc CFA 
par rapport au franc français 
est resté le même de 1962 à 
1994. On aurait pu espérer 
que comme dans le cas du 
taux d’intérêt la politique de 
taux de change soit plus     
dynamique avec la disparition 
du franc CFA, et l’avènement 
de l’euro, mais on observe 
aujourd’hui encore que les 
institutions de la BCEAO et 
celles de l’UEMOA, ne sont 
pas de nature à favoriser une 
politique de taux de change 
dynamique dans la mesure où 
c’est toujours la conférence 
des chefs d’Etats qui décide de 
la politique du taux de change 
du franc CFA. Par ailleurs , ce 
n’est plus seulement l’avis de 
la France qui est nécessaire 
pour modifier la parité du 
franc CFA mais aussi celui  du 
reste  des autorités monétai-
res et politiques des autres 
pays de l’EUROLAND. 

 
 
 Nous l’avons déjà dit, 

a u c u n e  d e s  t h é o r i e s 
dominantes ne permet de 
comprendre cette inertie, ni 
la théorie keynésienne, ni la 
théorie monétariste. La 
rationalité d’une politique de 
cette nature, doit être 
recherchée du côté de la 
théorie de la bureaucratie 
(N’Guessan. T (1996)). Il 
apparaît clairement ici, la 
nécessité d’une réforme 
institutionnelle qui soit de 
nature à favoriser une 
politique de taux de change 
dynamique au profit des pays 

de l’Union Economique et 
Monétaire de l’Afrique de 
l’Ouest. 

 
Les motivations bu-

reaucratiques  font que  des 
aspects importants de la     
politique monétaire de la 
BCEAO sont subordonnées 
aux  pressions exercées par 
les acteurs qui composent 
l’environnement de l’institut  
d’émission.   Chaque acteur, 
cherche à influencer la politi-
que monétaire de la BCEAO 
pour en tirer profit.  Au  
nombre de ces acteurs        
figurent le FMI et la BIRD. 

 
Hypothèse 2 : Les   

banques centrales des PAZF 
sont sensibles aux critiques du 
FMI et de la BIRD lorsqu’elles 
sont d’une certaine intensité 
et qu’elles débouchent sur des 
conclusions d’application    
pratique. 

 
On peut évoquer à 

l’appui de l’hypothèse 2, le 
processus qui a conduit à la 
modification du taux de rées-
compte en 1972 et celui qui a 
conduit à la dévaluation du 
franc CFA en 1994. C’est le 
Fonds Monétaire International 
et la Banque Mondiale qui ont 
décidé en 1972 d’emmener la 
BCEAO à modifier son taux 
d’intérêt et à le rendre plus 
dynamique. Nous avons vu 
précédemment qu’il est passé 
de 3,5 % à 5,5 %. 

 
Certes les arguments 

avancés par ces deux institu-
tions sur les inconvénients de 
la faible politique des taux 
d’intérêt était solide mais, 

l’expertise des responsables 
de la banque centrale, laisse 
penser qu’il n’ignorait pas ces 
arguments avant l’intervention 
du fonds et de la banque. On 
peut donc avancer que ce ne 
sont pas les arguments techni-
ques qui ont amenés la 
BCEAO à changer de politi-
que de taux d’intérêt mais 
plutôt des arguments bureau-
cratiques. Notamment, la   
réact ion  des banques         
secondaires et de tous les 
rentiers de la faible politique 
des taux d’intérêts.  

 
Le changement de   

parité du franc CFA par     
rapport au franc français n’a 
été possible que parce que le 
fonds monétaire et la banque 
mondiale en faisaient une 
condition pour la reprise de 
leur appui aux pays africains 
de la zone franc et que le   
premier ministre français, en a 
pris l’initiative. C’est assez 
dire que les dirigeants de la 
BCEAO sont sensibles aux 
critiques des acteurs les plus 
significatifs de son environne-
ment tels que le FMI, la     
Banque Mondia le ,  l es            
autorités françaises, etc. 

 
Le fait que l’avène-

ment de l’euro n’a pas changé 
fondamentalement le cadre 
institutionnel de la BCEAO 
peut laisser penser que la     
politique monétaire conduite 
par cet institut d’émission, ne 
relève pas uniquement de la 
quête de l’intérêt général de 
la population ouest africaine.  
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Cette politique moné-
taire, est également tributaire 
des exigences des  intérêts des 
différents acteurs susceptibles 
d’influencer les autorités     
monétaires et politiques de 
l’UEMOA pour des raisons 
bureaucratiques. Cette inter-
relation amène la BCEAO  à 
compter au nombre de ses 
instruments de politique    
monétaire, la persuasion     
morale. 

 
Hypothèse 3 : Les    

banques centrales des PAZF, 
pour avoir de bonnes relations 
avec les banques secondaires, 
utilisent à leur endroit la      
politique de persuasion morale 
et nuancent leurs interven-
tions en fonction des intérêts 
de ces banques de second 
rang. 

 
 

La persuasion morale 
a été de tous  temps utilisée 
par la BCEAO pour éviter des 
rapports conflictuels avec les 
parties intéressées par sa poli-
tique monétaire. On retrouve 
dans les comptes rendus où 
les rapports de l’Association 
Professionnelle des Banques, 
les avantages qu’ils ont pu ob-
tenir en faisant pression sur la 
Banque centrale. On peut ci-
ter à ce propos, la suppression 
de la rémunération des dépôts 
à vue des clients des banques 
secondaires et le refinance-
ment, des crédits de stockage, 
etc. 

 
Contrairement à ce 

qu’enseignent les théories    
dominantes, l’efficacité de la 
politique monétaire n’est pas 
seulement liée aux niveaux et 
aux canaux de transmission 
entre les instruments et les 

objectifs de la politique moné-
taire. Cette efficacité dépend 
aussi de la capacité de la Ban-
que à résister aux pressions 
de son environnement. Celui-
ci est composé en ce qui 
concerne la BCEAO de diffé-
rents acteurs : Les Etats, les 
Banques secondaires , la Ban-
que centrale  européenne, le 
trésor Français. 

 
Ces acteurs exercent 

des pressions sur les dirigeants 
de la BCEAO parce qu’ils veu-
lent tirer profit de la politique 
monétaire qu’ils mènent. Ces 
pressions bureaucratiques exi-
gent une réforme  roborative  
de l’institut d’émission. Cette 
reforme va permettre  à la 
Banque centrale d’éliminer  
sinon de contenir ces pres-
sions qui contrarient  ses     
objectifs macroéconomiques 
d’intérêt général. 


